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© Éditeur officiel du Québec  
Ce document n'a pas de valeur officielle. 
 

Dernière version disponible 
À jour au 24 octobre 2025 

 
 

L.R.Q., chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L'ACCÈS AUX DOCUMENTS DES 
ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS 
PERSONNELS 
 
 
CHAPITRE II  
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 
 
SECTION I  
DROIT D'ACCÈS 
 
 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux 
documents d’un organisme public. 
 
Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un 
document, ni aux esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature. 
 
1982, c. 30, a. 9. 

















1979, c. 63, a. 174; 1990, c. 31, a. 8; 1994, c. 12, a. 67; 1997, c. 63, a. 
128; 1998, c. 36, a. 193; 2001, c. 44, a. 30; 2005, c. 15, a. 172; 2012, c. 
25, a. 76; 2025, c. 8, a. 79. 
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 Programme de prévention; 
 Enquête et analyse de l’accident survenu à  le ; 
 Politique de déplacements (version française); 
 Registre des signatures des travailleurs ayant été informés et formés sur cette politique; 
 Powerpoint du plan de gestion des déplacements; 
 Formulaires à remplir concernant les déplacements routiniers et non-routiniers; 
 Analyse de risques (système de points – fichier Excel). 

 
Merci et bonne fin de journée, 
 

 Inspectrice 
DirecƟon de la prévenƟon-inspecƟon Sud-Est 
Commission des normes, de l’équité, de la santé et de la sécurité du travail 
Place Jacques-CarƟer, 1650, rue King Ouest, bureau 400 
Sherbrooke (Québec) J1J 2C3 
819 821-5000, 
 
cnesst.gouv.qc.ca 
 
La CNESST, fière de recevoir un presƟgieux Prix des NaƟons Unies pour la foncƟon publique 2022 

 

 
 

Ce message est confidentiel et est à l'usage exclusif du destinataire identifié ci-dessus. Toute autre personne est, par les présentes, avisée qu'il lui 
est strictement interdit de le diffuser, de le distribuer, d'en dévoiler le contenu ou de le reproduire. Si vous avez reçu cette communication par 
erreur, veuillez en informer l'expéditeur par courrier électronique immédiatement et détruire l'original de ce message ainsi que toute copie. 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement. 


